
      
 

La ludothèque est un dispositif de l'association A l'Adresse du Jeu.  
L'association propose également des prestations d'animation, du conseil 
en aménagement d'espaces ludiques, de l'événementiel, ainsi que des for-
mations sur divers thèmes concernant le domaine ludique. 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet ou pages Facebook 
et Instagram 
 

 
 Ludothèque 1,2,3...Soleil !  
 3 Place Jean-Pierre Timbaud - 93100 Montreuil 
 (au-dessus du 2 place Anne-Marie Boyer) 
 01.43.60.94.90  / 123soleil@aladressedujeu.fr 

    
ludo123soleil                    ludotheque123 
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L'association A l'Adresse du Jeu est financée par : 
des subventions de l'État, du Département, de la Ville, de fondations..., 
des prestations de formation, conseil, animation, événementiel..., 
ainsi que par la participation des usagers.  
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REGLEMENT INTERIEUR 

de la LUDOTHEQUE  1,2,3… Soleil ! 

 

Esprit du lieu 

 

La ludothèque 1, 2, 3... Soleil ! est un lieu de rencontre autour du jeu où 
adultes et enfants jouent en famille ou entre amis et croisent de nouveaux 
joueurs.  
 
L'équipe de ludothécaires vous invite à découvrir de nouveaux jeux et à re-
découvrir les classiques. Ils sélectionnent les jeux et jouets selon leurs qualités 
créatives et esthétiques et proposent une mise en scène étudiée en  amont. 
Celle-ci peut être adaptée ou détournée à discrétion dans les espaces décloi-
sonnés. Les ludothécaires sont le lien entre le public et les jeux de société, et 
sont chargés de préserver l’harmonie et l’esprit du lieu, en favorisant la com-
munication et le respect de chacun. Ils sont les garants du respect des règles 
de vie dans la structure. 
 
 

Le jeu, c'est le côté soleil de la vie... 

Là où éclosent toutes ces choses 

qui ne servent à rien, mais qui 

nous sont tellement nécessaire 

la musique, la philosophie, 

tous les plaisirs de l'esprit 

puis, au milieu 

dans une niche 

particulière 

le jeu 

... 

Alex Randolph 

Toute personne fréquentant le lieu prend connaissance du règlement. 

v.04-2025 



      
 

1) Public accueilli  
● Aux horaires d’ouverture tout public : individus et familles, habitants du quartier 

« La Noue-Clos Français », de la ville de Montreuil et d’ailleurs. Les objets sélec-
tionnés et les mises en scène sont adaptés aux joueurs dès 9 mois. 
 

● Sur réservation : Professionnels (garde d’enfants, travailleurs sociaux, para-médi-
caux...), Collectivités (scolaires, accueils de loisirs, crèches, maisons de retraite, 
IME…) et Groupes (incluant les particuliers venant à plus de 6 personnes) 

 
La ludothèque étant associative, l’adhésion est la principale modalité d’accès et de 
soutien. La possibilité d’accueil est de 50 personnes (max.), mais les ludothécaires 
sont habilités à moduler les admissions afin de préserver la qualité du temps de jeu. 

 
La ludothèque n’est ni un mode de garde ni un club d’activités. 
La présence d’un adulte responsable est nécessaire pour les moins de 5 ans. Au-delà de 
cet âge, il peut s’agir d’un proche, de 14 ans minimum. 
 
À partir de 7 ans, l’accès en autonomie est possible sous conditions : en avoir informé 
sa famille, avoir le droit de partir seul, être capable de respecter les règles du lieu. 

 
 
2) Temps d’accueil 

MARDI -- MERCREDI -- VENDREDI -- SAMEDI de 16h à 19h. 
Les matins et débuts d’après-midi sont dédiés aux accueils sur réservation (groupes). 
Le temps de jeu s’arrête toujours suite à une annonce des « 5 dernières minutes » avant 
le rangement. À la fin d’un accueil, il y a toujours un temps de rangement collectif, et 
l’équipe compte sur la participation de tous. 
 
Des modifications des horaires d’ouverture peuvent survenir, ainsi que des périodes de 
fermeture (festivals, privatisations, fériés, certaines vacances scolaires…). Un calen-
drier précis est consultable sur  www.aladressedujeu.fr ou par téléphone. 
 

 
3) Prêt de jeux  

Le prêt (location) est réservé aux adhérents fréquentant régulièrement la ludothèque. 
Demander l’annexe « Règlement du prêt »  pour plus de précisions. 
 

 
4) Soirées Jeux 

● Des soirées jeux sont organisées régulièrement.  
Elles sont ouvertes à tous les joueurs de plus de 12 ans (réservation souhaitable), à 
condition d’être adhérents (Famille ou Individuelle, cf partie 6 : « Adhésions ») 

● Des soirées gratuites, réservées aux adolescents (11-21 ans) sont organisées pério-
diquement en partenariat avec le Service Municipal de la Jeunesse. 
 

 
 

5) Fonctionnement 
Chaque usager s’engage à respecter les personnes, leurs jeux, les lieux et les objets. 
 
La ludothèque est un lieu d’échanges et de dialogues pour le plaisir de tous, et  
où la punition n’est pas de mise. Dans la même optique, l’usage des portables est limité 
aux urgences, et il en va de même pour les autres activités étrangères au jeu. 

 
L’adulte accompagnant est aussi un joueur, mais doit rester disponible au jeu de l’enfant.  
Jouer étant une activité intense, un joueur fatigué ne prend plus de plaisir à jouer. Il peut 
être préférable d’écourter la séance, afin de respecter le rythme de chacun. 
 
Il est important de prévenir les joueurs quelques minutes avant la fin du temps de jeu 
et, après, faire un peu de rangement (ranger finalise le jeu).  
Pour la préservation du matériel, nourritures et boissons sont à éviter dans les locaux. 
 
Le non-respect des règles de vie de la ludothèque peut entraîner un renvoi temporaire.  
 
Les ludothécaires sont susceptibles de prendre des photos destinées à être utilisées 
comme support de communication. Les usagers ou représentants légaux qui ne souhai-
tent pas apparaître sur les photos ou vidéos sont invités à le signaler aux ludothécaires. 
 

 
6) Adhésion 

Adhésion Familiale : pour un individu ou couple, avec ou sans enfants (tarif selon le 
lieu de domicile). Valable une année, pour jusqu’à 2 visites /semaine, + soirées jeux. 
 
L’adhésion Individuelle “Soirées Jeux” : pour les soirées uniquement 
(peut être souscrite au nom d’un mineur, si signée par son représentant légal). 
 
Une “adhésion gratuite”  pour les 11-18 ans, à signer par un responsable. 
 
Une première visite gratuite est proposée pour découvrir le lieu (familles et adultes 
 
Hors adhésion, le tarif « occasionnel » est de 3€ par personne et par visite 

 
Familles habitant de « La Noue - Clos Français » 5 € 
Autres quartiers/communes  35 € 
Adhésion Individuelle « Soirées Jeux » 5 € 
Membre Bienfaiteur (titre honorifique) 50 € et + 
Visiteurs occasionnels 3€/per-

sonne 
 

Une pièce d’identité, ainsi qu’un justificatif de domicile, doivent être présentés sur place 
au moment de l’adhésion. L’association accepte également les dons. 

 
 

L’association « A l’Adresse du Jeu » décline toute responsabilité en cas d’incident 
ou de vol intervenant dans les locaux et durant les temps d’animation en extérieur. 
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